
LES FRAIS DE TRANSPORT 
 

Introduction 
La comptabilisation des frais de transport dépend des clauses contractuelles avec le 
client : 
- si vente à l’arrivée : les frais de transport sont supportés par le vendeur, c’est-à-dire 

que les frais sont un élément du prix de vente. Les frais sont imputés dans les 
comptes de vente (701 ou 707) 

- si vente au départ : les frais de transport seront à la charge de l’acheteur. La 
comptabilisation se fait par nature : la vente dans le compte 701 ou 707 et les frais 
de transport dans le compte 7085. 

 

Les frais de port sur une facture de vente 
Sur une facture de vente (vente au départ), les frais de port sont affectés dans le 
compte 708500. 
 

Exemple   
Vous livrez des fournitures de bureau (de 300€ HT) : dans votre facture, les prix 
des fournitures de bureau et les frais de port (20€), doivent être mise en évidence. 
 L’écriture comptable de cette opération est la suivante : 
707000  vente de marchandises       300 
708500  port et frais accessoires facturés              20 
445710  TVA collectée                                                         62,72 
411000  Compte client    382,72 

 
Si la prestation de livraison est effectuée par un tiers alors, dans le journal achat, la 
comptabilisation de ce frais de port est la suivante : 
624200  transport sur ventes    20 
445660  TVA déductible      3,92  
401000  Compte fournisseur transporteur   23,92 

 



Les frais de port sur une facture d’achat 
Sur une facture d’achat, les frais de transport sur achat sont enregistrés 
- soit dans le compte 608 Frais accessoires sur achats (pour les imputations 

analytiques) 
- soit dans le compte 624100 Transport sur achats 

Exemple 
Vous achetez des fournitures de bureau chez un grossiste (1500€), les frais de 
port sont à votre charge (100€). 

 
L’écriture comptable de cette opération : 
607000  Achat de marchandises   1500 
624100  Transport sur achat      100 
445660  TVA déductible      313,60 
401000  Compte fournisseur      1913.60 
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